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Ministère
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Suites données

aux propositions du sénateur Claude Belot
               (Mission sur l'aviation sportive et de loisirs, novembre 2004)

- Etat au 1 e1 mars 2006 -

dgac

Ce rapport contient 38 propositions

30 relèvent de la DGAC.

14 sont réalisées ou prises en compte
(propositions 13, 14, 16, 17, 18, 19, 22, 25, 26, 27, 29, 30, 32, 34)

4 ont une partie réalisée, une partie en cours
(propositions 2, 20, 21, 33)

7 sont en cours de mise en œuvre
(propositions 1, 3, 4, 6, 23, 24, 31)

3 sont à l'étude
(proposition 15, 28, 38)

1 est à lancer
(proposition 5)

1 est en partie réalisée
(proposition 35)

5 relèvent des fédérations et associations aéronautiques

1 est réalisée
(proposition 12)

1 est à l'étude
(proposition 37)

3 ne sont pas réalisées à ce jour
(propositions 9, 10, 11)

1 relève du Ministère de l'Education Nationale
(proposition 7),
et est réalisée. 3 relèvent du Ministère chargé des Finances

1 est à lancer
(proposition 8)

2 ne sont pas réalisées à ce jour
(propositions 35, 36)

	

	
	Propositions
	Acteurs
	Réponses des services
	Etat
	

	
	1 -

Faciliter les procédures administratives de

délivrance et de renouvellement des

licences.
	  DGAC

DCS
	Dans le cadre du développement en cours d'un nouveau système de gestion des

brevets et licences (SGBL), il est prévu le développement d'un outil informatique

qui permettra aux examinateurs de renseigner eux-mêmes le système informatique

et de proroger les qualifications sur les licences des pilotes. La modification du

système SGBL est lancée et la mise en œuvre du nouveau système est prévue pour

2007.
	En cours de

mise en œuvre
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	2 -

Améliorer les conditions du dépôt du plan

de vol et l'information des pilotes.
	DGAC

DSNA
	Un accusé de réception est, depuis le 1« trimestre 2005, transmis au pilote lors du

dépôt d'un plan de vol. Le numéro d'enregistrement figurant sur cet accusé lui

permet d'accéder par Internet au système CFMU pour vérifier l'état de prise en

compte de son plan de vol, être informé, le cas échéant, de l'allocation de créneaux

ou encore modifier son plan de vol.

- Pour répondre aux autres demandes exprimées dans le rapport, la DSNA évalue,

en liaison avec d'autres partenaires européens, le développement, sur la base d'un

produit industriel existant, d'un outil qui offrira aux usagers d'autres prestations en

complément de ceux existants sur Olivia.
	Réalisé

Évaluation en

cours
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	3 -

Améliorer l'application et la

compréhension de la réglementation

technique (circulaires pédagogiques,

rédaction de guides à l'intention des

usagers).
	DGAC

DAST
	- De nouveaux guides à l'intention des usagers des différentes disciplines de

l'aviation générale vont être présentés sur le site Internet de la DGAC. Par ailleurs,

ce site a été enrichi. Des informations sont présentées en ligne dans une rubrique

« actualités » (informations sur les assurances, FCL2,...). En complément, des fiches

pédagogiques et des affiches de communication à destination des aéroclubs et des

usagers sont en cours de réalisation.

- L'unicité de l'interprétation de la réglementation est clairement un objectif

recherché. Des réunions de concertation Administration centrale/Directions

régionales de l'Aviation Civile/usagers sont régulièrement organisées à cet effet.

- La DGAC demande dorénavant systématiquement l'avis des représentants des

usagers à l'occasion de la production de documents réglementaires.

- Enfin, plusieurs directions de la DGAC ont entamé une démarche qualité.
	En cours de

mise en œuvre
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	4-

Combler les lacunes de la

réglementation (ex: instructeurs de

ballon).
	DGAC

DAST
	- Ballons : Un arrêté relatif au programme de la qualification d'instructeur ballon

sera signé dans le courant du 1-'1 semestre 2006, conclusion d'un travail mené en

collaboration avec la Fédération et le syndicat professionnel.

- Par ailleurs, un bilan des attentes des usagers sera dressé en 2006, ainsi qu'un état des textes réglementaires relatifs à l'aviation légère en projet, en vue de définir un ordre de priorité et des échéances pour l'adoption de nouvelles réglementations.
	En cours de

mise en œuvre

	5 -

Faire du district aéronautique le service

de droit commun en relation avec

l'aviation sportive et de loisirs.
	DGAC

SG
	Des réflexions sont engagées au plan communautaire visant à transférer des Etats

membres vers des organismes délégués (notamment les fédérations) des fonctions

aujourd'hui dévolues aux Etats membres en matière de licences et de navigabilité

des aéronefs pour l'aviation sportive et de loisir. La France sera amenée à adapter

l'organisation de ses services aux usagers pour prendre en compte le schéma général

qui sera arrêté au plan européen. Il appartient aux usagers de préciser leurs souhaits pour l'organisation future.
	A lancer

	6 -

Résoudre la question des fréquences

utilisées par l'aéromodélisme.
	DGAC

DAST
	Une étude est en cours au sein du ministère des transports, de l'équipement, du

tourisme et de la mer en liaison avec l'ARCEP pour dégager vingt canaux sur la

centaine allouée à la Direction des Routes.
	Processus

engagé

	7 -

Lever les obstacles à l'initiation

aéronautique dans les lycées et les

collèges.
	Éducation

Nationale
	L'Éducation Nationale favorise la mise en place de cours théoriques d'initiation à

l'aéronautique, et soutient la mise en place des brevets d'initiation aéronautique

(dont le nombre délivrés annuellement est en constante progression ; plus de 3000

brevets délivrés en 2005). Ce ministère a récemment fait connaître sur le site

Internet de la Direction de l'Enseignement Scolaire tout l'intérêt qu'il voit à ce type

d'action.
	Réalisé

	8 -

Clarifier avec la direction des impôts

l'assujettissement à la TVA à taux réduit

des sauts en parachute en tandem.
	Finances

DGAC-SG
	La suppression de toute discrimination pour l'application de la TVA entre les

activités relevant du parachutisme professionnel régies par le code de l'aviation

civile (assujetties à un taux réduit) et celles pratiquées par les associations régies par

les lois sur le sport fait l'objet d'une évaluation en vue d'une saisine du ministère des

finances.
	A lancer
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	9 -

Mieux informer le public, notamment

les jeunes, sur l'intérêt des différentes

disciplines aéronautiques
	Fédérations et

associations

aéronautiques
	Proposition dont la mise en œuvre dépend des fédérations et associations

aéronautiques.
	

	10-

Promouvoir des aérodromes offrant des

activités pluridisciplinaires
	Fédérations et

associations

aéronautiques
	Proposition dont la mise en œuvre dépend des fédérations et associations

aéronautiques.
	

	11 -

Faciliter la pratique d'une même

discipline dans différents aéroclubs
	Fédérations et

associations

aéronautiques
	Proposition dont la mise en œuvre dépend des fédérations et associations

aéronautiques.
	

	12-

Créer un organisme léger et

représentatif pouvant s'exprimer au

nom de l'ensemble de l'aviation

sportive et de loisirs
	Fédérations et

associations

aéronautiques
	Les fédérations aéronautiques et sportives ont modifié les statuts du Conseil

National des Fédérations Aéronautiques et Sportives (CNFAS) afin de lui donner ce

rôle.
	Réalisé

	13-

Prévoir dans les conventions de

transfert d'aérodrome prises en

application de l'article

L 221-1 du code de l'aviation civile, une

garantie de pérennité du terrain

d'aviation.
	DGAC

DRE
	L'esprit de la décentralisation et le principe de libre administration des collectivités

territoriales ne permettent pas de prendre une telle mesure de manière définitive.

Toutefois, les conventions « type » de transfert préparées par la DGAC et

proposées par les préfets aux collectivités prévoient un délai minimum de 3 ans

entre une éventuelle demande de fermeture par la collectivité et la fermeture

effective.
	Proposition

prise en compte

	14-

Prévoir dans le futur cahier des charges

d'Aéroports de Paris, le principe du

maintien des aéroports existants et la

définition des services rendus.
	DGAC

DRE
	- La liste des aérodromes d'aviation générale qu'ADP est chargé d'aménager,

exploiter et de développer est définie par un décret du 27 juillet 2005.

- La fermeture de ces aérodromes reste du ressort de l'Etat en application du décret

du 24 août 2005 fixant la liste des aérodromes civils appartenant à l'Etat exclus du

transfert aux collectivités territoriales ou à leurs groupements.
	Proposition

prise en compte
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	15-

Agir auprès des collectivités locales afin

d'augmenter l'offre d'infrastructures

(notamment pour les hélicoptères et

l'aéromodélisme) en Ile de France.
	Fédérations et

associations

aéronautiques

Région

Ile-de-France

DGAC-

DAC NORD
	Le schéma d'aménagement territorial d'Ile-de-France pourrait prévoir

l'aménagement d'une nouvelle plate-forme aéronautique, en particulier pour

remplacer l'aire d'entraînement hélicoptère supprimée lors de la fermeture de

l'aérodrome de Guyancourt (78). La DAC Nord a récemment reçu l'Union

Française de l'Hélicoptère afin de réfléchir en commun sur la localisation souhaitée

pour une telle aire.
	Proposition

en cours

d'étude

	16-

Favoriser les démarches concertées

avec les riverains au niveau des

aérodromes.
	DGAC

DAST
	Après de nombreuses réunions de concertation avec les fédérations, associations

nationales aéronautiques et associations de riverains, la DGAC a fait paraître au BO

des transports et adressé aux préfets de département une circulaire signée par les

ministères des transports/environnement/jeunesse et sports afin de les inviter à

favoriser le dialogue entre usagers et riverains, lorsqu'ils l'estiment nécessaire, en

relançant ou en créant les commissions consultatives de l'environnement, en

élaborant des chartes de l'environnement ou, en dernière extrémité, en proposant au

ministre chargé de l'aviation civile des mesures locales de régulation de l'activité.
	Réalisé

	17-

Réviser les normes de bruit des

aéronefs.
	DGAC

DCS
	- La DGAC a entrepris une action auprès de l'OACI pour que la nouvelle norme de

certification acoustique plus contraignante appliquée depuis 1999 aux avions

monomoteurs soit étendue aux avions légers bimoteurs.

- L'Agence Européenne de la Sécurité Aéronautique (AESA) n'est pas aujourd'hui

compétente pour l'ensemble des aéronefs. Les ULM, avions de construction

amateur, en kit et de collection restent de la compétence des Etats membres. La

DGAC travaille à une adaptation dans la réglementation française des dernières

normes de l'OACI pour ces appareils qui restent de compétence nationale (il existe

déjà une réglementation nationale pour les ULM depuis 1998).

- Enfin, des mesures d'incitation seront mises en place pour la mise aux normes des

avions anciens, mais il y a lieu de prendre en considération les difficultés pratiques

pour arriver à réaliser efficacement ce point.
	Réalisé

Proposition

prise en

compte
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	18-

Alléger le processus de certification en

élargissant le champ du régime des

avions très légers (VLA) aux avions de

loisirs et réduire les exigences de la

certification de droit commun.
	DGAC

DAST

et

DCS
	L'AESA, qui a compétence exclusive en Europe en matière de certification, et qui aura bientôt compétence dans les domaines réglementaires des opérations et

licences, a créé en 2006 un groupe de travail en vue d'étudier une refonte complète

de la réglementation applicable (certification /navigabilité, et aussi licences et

opérations) au secteur de l'aviation légère de loisir, afin de la rendre plus légère et

plus adaptée. La DGAC aura un représentant dans ce groupe. Une première

esquisse des grandes lignes des propositions à étudier devrait être présentée au sein

du groupe à mi-2006. L'agence invite directement dans ce cadre les usagers à

participer (notamment Europe Air Sport). Les fédérations françaises sont donc

vivement invitées à se faire connaître de cette instance.
	Proposition

prise en

compte

	19-

Progresser vers la conception de

parachutes structuraux.
	DGAC

DCS

DPAC
	- La DGAC a été à l'origine de l'acceptation par l'Europe du concept de parachute

de cellule sur un avion certifié. Les conditions techniques existent. L'avion de

conception nouvelle SR20 a ainsi été en 2004 le premier appareil équipé d'un

parachute certifié en Europe, le responsable du programme et le spécialiste structure

de l'équipe de certification appartenaient à la DGAC.

- En ce qui concerne les aéronefs restant de compétence nationale, la DGAC a

publié les conditions techniques concernant les ULM et les aéronefs de construction

amateur.

- Il existe d'ores et déjà des dispositifs pour les ULM et la réglementation française

est incitative en autorisant une augmentation du poids de cette catégorie pour les

appareils équipés.

- D'une façon générale, il appartient en premier lieu aux industriels de proposer des

équipements, ce qui est plus aisé commercialement pour des aéronefs de conception

nouvelle (type SR20) que pour des aéronefs déjà anciens; la DGAC est prête à

soutenir toute initiative dans ce domaine.

- La DPAC a soutenu en 2001 le projet de « parachute de récupération avion »,

proposé par la société Dyn'aéro. D'une durée de 18 mois au départ, ce programme

n'a pas été terminé malgré deux reports de délai d'un an chacun accordé par l'État.

La société Dyn'aéro n'a pas été en mesure de surmonter les difficultés techniques et

économiques rencontrées (résiliation partielle de la convention en janvier 2006).
	Proposition

prise en

compte
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	20-

Examiner la réglementation relative au

parachutisme et au vol libre.
	DGAC

DAST

Min. Sports
	- Une formation à destination des instructeurs de vol libre sur la connaissance des

espaces aériens a été mise en place par la FFVL avec le soutien de la DGAC.

Un groupe de travail interministériel a d'ores et déjà été lancé pour la navigabilité

des parachutes.

- La DGAC va prendre contact avec le Ministère chargé de la jeunesse et des Sports 
pour que le cursus de formation des libéristes et parachutistes intègre la connaissance  des contraintes de l'espace aérien et pour étudier l'aspect navigabilité des voilures souples.
	Réalisé

En cours

A lancer

	21-

Développer, pour la formation des

pilotes, la notion de facteurs humains.
	DGAC

DAST
	- Cette formation sera introduite dans les licences de base d'avion et d'ULM dès

2006.

- Le Service d'Exploitation de la Formation Aéronautique a organisé en 2005 un

nouveau séminaire sur ce sujet à l'intention des instructeurs.
	En cours

Réalisé

	22-

Faciliter l'accès des pilotes à la

formation aux vols sans visibilité (IR).
	DGAC

DAST

et

DCS
	- Après études et concertations avec les usagers, il a été convenu que la question ne

portait pas sur la création d'une qualification spécifique "IR privé", mais sur

l'aménagement des contenus des formations théoriques et pratiques de la

qualification IR, ainsi que des examens, pour les rendre plus accessibles aux pilotes

privés. Au niveau européen, un groupe des JAA a été créé dans ce but en 2005 et

devrait rendre ses premières conclusions mi-2006. Dans ce cadre, la France a

proposé également de faire passer le délai maximal de formation de 18 à 36 mois.

Au niveau français, et par anticipation, le contenu de l'examen théorique de l'IR, qui

est tiré en principe aléatoirement de la banque de questions européenne, est d'ores et

déjà, sous l'autorité du président du jury des examens, vérifié et allégé si nécessaire

des questions liées à des situations plus spécifiques aux aéronefs utilisés par les

pilotes professionnels afin de faciliter l'accès de cet examen aux pilotes privés.

- Par ailleurs, les écoles de formation françaises ont été sollicitées au cours d'une

table ronde organisée par la DGAC pour proposer des produits pédagogiques mieux

adaptés à la population ciblée, et une analyse conjointe a été demandée à cet effet à

l'institut Mermoz et à la FFA.
	Proposition

prise en

compte
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	23-

Modifier les conditions de

renouvellement des certificats de

navigabilité.
	DGAC

DAST

et

DCS
	Les conditions de renouvellement des CDN sont dorénavant fixées par le règlement

EASA 2042. Elles transfèrent la responsabilité du renouvellement à des organismes

agréés, conformément aux souhaits des usagers. En France et dans le domaine de

l'aviation légère, cette nouvelle réglementation européenne sera progressivement

mise en place à partir de mi-2006, avec des premiers organismes agréés

probablement à partir de 2007. La réglementation pourrait évoluer en parallèle pour

certaines catégories d'usagers ou d'aéronefs dans le cadre de la réflexion engagée par

l'AESA.
	En cours

	24-

Revenir sur l'application de la

réglementation européenne relative aux

licences de mécanicien sur avion.
	DGAC

DAST

et

DCS
	- La question de l'application de la réglementation européenne sur les licences de

mécanicien avion a fait l'objet d'une large concertation organisée par la DGAC avec

les usagers afin de porter leurs préoccupations auprès de la société Air Eurosafe,

chargée de faire l'étude d'impact pour le compte de la Commission européenne.

- Depuis, la question est traitée par l'AESA : un groupe de travail général décrit dans

la réponse 18, et un appel de l'agence vers les fédérations et usagers pour que ceux-ci

fassent des propositions concrètes de modification de la réglementation su le point

précis de l'application du règlement (CE) 2042 (maintenance).

- La DGAC (DCS) vient par ailleurs de relancer un groupe de travail avec les usagers

français afin de les aider dans la formalisation de leurs propositions à l'agence.
	En cours

	25-

Simplifier la réglementation applicable

aux médecins agréés
	DGAC

DCS
	- Au 31 décembre 2005, 1042 médecins étaient agréés, assurant globalement une

bonne couverture des départements français (y compris outre-mer)

- Les formations initiale et continue des médecins ont été mises à jour ces dernières

années, tant sur le programme que sur les modalités.

- S'agissant de la formation pour l'actualisation des connaissances en médecine

aéronautique, conforme avec la réglementation de l'OACI, le CMAC organise deux

séminaires par an, et les médecins ont également la possibilité de suivre des

séminaires ou colloques dans un autre cadre.

- Les demandes de dérogations aux normes d'aptitude par des médecins agréés

formulées par des navigants sont traitées de façon centralisée par le CMAC, dans

une optique d'harmonisation et d'égalité entre les usagers et conformément aux

règles européennes.

- Un décret du 31 août 2004 permet à un médecin agréé de prolonger, pour une

durée de 45 jours, l'aptitude d'un navigant à exercer ses fonctions dans le cas d'une

légère divergence par rapport à une norme médicale, dans l'attente d'une décision du

CMAC sur l'attribution d'une dérogation.
	Proposition

prise en

compte
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	26-

Prendre des mesures transitoires de

façon à faciliter l'accès des anciens

instructeurs militaires à la fonction

d'instructeur de pilote privé,
	DGAC

DCS
	Une étude technique et réglementaire a été réalisée pour évaluer le programme du

stage de conversion des licences d'instructeur militaire avion vers celle d'instructeur

de pilote privé avion. Les évolutions réglementaires correspondantes, autorisant la

mise en œuvre d'un stage de conversion adapté, sont portées sur un arrêté en cours

de parution au Journal Officiel.
	Réalisé

	27-

Autoriser les vols à basse altitude des

ballons.
	DGAC

DAST
	Cette proposition a été prise en compte dans le projet d'arrêté modifiant le

Règlement de la Circulation Aérienne à paraître au 1« semestre 2006 et applicable à

partir du 30 septembre 2006. Les vols à une hauteur inférieure à 150 mètres seront

autorisés pour les planeurs effectuant des vols de pente ainsi que pour les ballons,

parapentes et deltaplanes sous réserve de n'entraîner aucun risque pour les

personnes ou les biens à la surface.
	Réalisé

	28-

Etendre le champ de l'utilisation des

ULM en vol à voile.
	DGAC

DAST

et

DCS
	- La DGAC a décidé d'étudier sous l'angle de la sécurité la possibilité d'effectuer des

remorquages de planeur par des ULM, ce qui suppose de mener une

expérimentation, prévue au printemps 2006. La DGAC est en attente du

programme d'expérimentation que la FFVV doit lui transmettre très prochainement.

- Au delà de la question technique, il faut noter que la proposition soulève un

problème de principe (cohérence réglementaire) lié aux frontières d'utilisation

d'appareils non certifiés (ULM), qui, en échange d'une certaine liberté réglementaire,

sont cantonnés à certains types d'activités. A ce sujet, les opinions des usagers eux-mêmes divergent quant à l'intérêt de permettre aux ULM de remorquer des

planeurs. Il convient de noter par exemple le fait que certains types d'ULM

susceptibles d'effectuer ces opérations existent également sous forme d'aéronefs en

kit, qui eux ont été certifiés.
	Proposition à

l'étude
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	29-

Maintenir l'objectif d'une simplification

de l'espace aérien.
	DGAC

DAST
	- Cet objectif est poursuivi au sein du Directoire de l'espace aérien et de ses

structures régionales (les Comités Régionaux de Gestion de l'espace aérien), en

concertation avec les représentants des usagers aériens.

- Depuis 2000, la DGAC et la Défense, en liaison avec Eurocontrol, ont entrepris

d'une part de réduire progressivement le nombre et la taille des espaces aériens

contrôlés de classe E à l'intérieur desquels seuls les aéronefs évoluant aux

instruments sont contrôlés, en les transformant en espaces aériens contrôlés

accessibles à tous soit de classe D, soit en les déclassant en G, et d'autre part de

transformer un certain nombre de zones réglementées militaires en espaces aériens

contrôlés, dans lesquels tous les aéronefs reçoivent des services de la circulation

aérienne identiques.
	Proposition

prise en

compte

	30-

Organiser l'espace aérien en

concertation avec les usagers.
	DGAC

DAST
	Un arrêté pris le 1« décembre 2005 crée, auprès de chacune des sept Directions de

l'Aviation Civile, un comité consultatif régional de l'aviation générale ainsi que de

l'aviation légère et sportive (CRAGALS) chargé d'émettre un avis sur les projets de

création, modification, ou suppression, à titre permanent :

- des espaces aériens contrôlés, zones réglementées, zones dangereuses,

zones de ségrégation temporaire, zones de ségrégation temporaire transfrontalière,

- des sites et activités d'aviation légère, concernant la tranche d'espace aérien

comprise entre le sol et l'altitude de 3500 m au-dessus du niveau de la mer (niveau

de vol 115).
	Réalisé

	31-

Prendre en compte le « global

positionning system » (GPS).
	DGAC

DSNA

et

DAST
	- L'arrêté modifié du 24 juillet 1991 relatif aux conditions d'utilisation des aéronefs

civils en aviation générale précise que le GPS est un moyen de navigation acceptable.

La DGAC a mis en œuvre dès le début de l'année 2005 des procédures d'approche

de non précision aux instruments basées sur l'utilisation du GPS. 7 procédures de ce

type ont été publiées au premier janvier 2006. Il est envisagé de publier 20 nouvelles

procédures GPS par an.

- Enfin, l'obligation de formation à l'utilisation du GPS a été ajoutée dès le cursus de

pilote privé.
	En cours de

mise en œuvre
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	32-

Conclure des protocoles pour l'accès de

l'espace aérien au parachutisme et au

vol à voile.
	DGAC

DSNA

et

DAC
	- Parachutisme : La DGAC tient d'ores et déjà compte des spécificités du

parachutisme dont l'activité requiert, dès le début de la formation, de pouvoir

effectuer des sauts depuis une altitude élevée dépassant 3500 mètres dans une

tranche d'espace où évoluent l'aviation commerciale et des vols militaires.

Les clubs de parachutisme et les services de la circulation aérienne passent, au cas

par cas, des protocoles qui permettent d'effectuer ces sauts, sous conditions, en

fonction de la densité du trafic environnant (Boulot, Orléans...). Cependant, il n'est

pas possible de donner à ces clubs la garantie de pouvoir effectuer tous leurs sauts

sans contrainte sauf à créer des zones réservées à cet usage, ce qui dans de

nombreuses régions est difficilement réalisable.

- Vol à voile : A proximité d'un certain nombre d'aérodromes dont le trafic a justifié

la mise en œuvre d'espaces aériens contrôlés, des protocoles passés entre les clubs

de vol à voile et les services de la circulation aérienne permettent de réserver

temporairement des volumes à l'activité vélivole, en fonction de la densité de la

circulation aérienne environnante (Coulommiers, Rennes, Poitiers...). Ces volumes

font donc l'objet d'une gestion qui ne peut garantir une activation et une utilisation

sans contrainte. Les zones dérogatoires en altitude devant devenir des espaces

réservés, des protocoles devront être mis en œuvre entre les organismes de contrôle

et les usagers vélivoles
	Proposition

prise en

compte

	33-

Améliorer la compatibilité entre

aviation sportive et de loisirs et

transport public (organiser la formation,

favoriser l'équipement des aéronefs,

favoriser la compréhension entre

pilotes et contrôleurs).
	DGAC

DAST
	- La DGAC a engagé des consultations avec l'École Nationale de l'Aviation Civile

(ENAC) pour la mise en place de moyens permettant de sensibiliser aux spécificités

de l'aviation légère, toutes disciplines confondues, l'ensemble des étudiants et

stagiaires fréquentant l'école.

- Dans le cadre des actions engagées pour renforcer la sécurité en basse altitude, la

DGAC et le ministère de la Défense ont entrepris un certain nombre d'actions

orientées vers la formation des usagers et le dialogue entre les pilotes et les

contrôleurs. Au-delà des séminaires nationaux et régionaux tenus en 2005 et 2006,

un groupe de travail étudie la rénovation du réseau Très basse altitude de la Défense.
	En cours

Réalisé


dgac

	34-

Accorder une part des aides à la

recherche et des avances à l'aviation

légère (conception d'avions nouveaux,

réalisation de moteurs, construction de

simulateurs de vol et intégration du

GPS dans les équipements de

l'aéronef].
	DGAC

DPAC
	- De 2003 à 2005, plusieurs aides ont été accordées par la DPAC à des recherches

dans le domaine de l'aviation légère qui ont représenté un flux moyen de plus de

500 000 euros (en AP) par an. Ces recherches dont certaines sont encore en cours

concernent :

-les travaux menés par l'ONERA sur la réduction, par conception, du bruit des

hélices : projet ANIBAL (Abaissement du Niveau de Bruit des Aéronefs

Légers) ;

- la réalisation par Hélicoptères Guimbal et EADS Aquitaine d'un

démonstrateur de fuselage composite anti-crash pour hélicoptère léger dans le

cadre du projet « CABRI » ;

- la réalisation par Price Induction d'un démonstrateur d'une chaîne

d'équipements entièrement électriques pour petits turboréacteurs dans le cadre

du projet « DGEN 380 ».

- Actuellement la DPAC instruit une demande présentée par Issoire Aviation et

REX Composites pour des travaux sur la mise en œuvre de matériaux composites à

hautes performances qui permettraient de faire baisser les coûts des aérostructures

légères. Les caractéristiques de ce projet le rendent éligible à une aide d'État dans le

cadre du programme de la DPAC en 2006.
	Proposition

prise en

compte

	35-

Revaloriser les subventions de la

DGAC aux fédérations aéronautiques

(ne pas exclure certaines fédérations,

aider à l'équipement en simulateurs,

renforcer les aides à l'acquisition

d'équipements atténuateurs de bruit).
	Finances

DGAC
	- Une demande de réévaluation des crédits a été présentée lors de la préparation du

budget 2006. Le montant proposé de 1500 000 €, pour un montant actuel de

994 000 €, a fait l'objet d'un avis défavorable de la part du Budget.

- La DGAC a soutenu deux actions de formation à la sécurité émises par les

fédérations de parachutisme et de vol libre en subventionnant ces fédérations.

- Enfin, l'acquisition de simulateurs agréés a été rendue éligible à l'instar des

équipements atténuateurs de bruit pour les subventions transmises par les directions

de l'aviation civile aux associations aéronautiques.
	Non réalisé à

ce stade

Réalisé

Réalisé

	36-

Intégrer l'ULM dans les activités

disposant d'un fonds chargé d'accorder

des prêts pour l'acquisition d'aéronefs

et revaloriser les montants en cas de

reprise de l'activité.
	Finances
	Sous réserve de la satisfaction de la proposition 35.
	Non réalisé à ce

stade


dgac

	37-

Créer une « fondation » pour la sécurité

aéronautique, association privée, avec le

concours de l'État.
	Fédérations

et associations

aéronautiques
	- Proposition dont la mise en œuvre relève des associations aéronautiques.

- La DGAC est prête à soutenir le lancement d'une telle fondation et à y participer.

- L'aéro-club de France s'est porté volontaire pour initier la création de cette

Fondation.
	En cours

d'étude

	38-

Réviser la composition et les

compétences de la commission

nationale consultative de l'aviation

légère.
	DGAC

DAST
	- Il ne paraît pas pertinent d'envisager d'étendre les compétences de la Commission

nationale consultative des aides à l'aviation légère dont la composition est adaptée à

sa mission première qui est d'attribuer des subventions aux associations

aéronautiques. La DGAC pourrait évaluer une structure ad hoc de concertation et

de proposition rassemblant les divers intervenants dans le domaine de l'aviation

privée et de loisir : représentants des administrations concernées, des usagers, de

l'industrie,...
	A l'étude



